
 (X) Formulaire de demande d’ACCRE dûment complété et signé valant attestation sur l’honneur de non bénéfice de 
l’aide depuis 3 ans.  

LISTE DES PIECES A FOURNIR A L’APPUI D’UNE DEMANDE D’ACCRE  

 (X) Copie de la pièce d’identité du ou des demandeurs  
 (X) Un exemplaire des statuts (en cas d’exercice sous forme de société)  
 (X) Photocopie du livret de famille lorsque le contrôle effectif du capital de la société est exercé par le demandeur de 
l’aide, avec sa famille ou tout justificatif du lien de parenté.  
 
SUIVANT VOTRE SITUATION VOUS DEVEZ JOINDRE LES PIECES MENTIONNEES CI-DESSOUS :  

 
1) Pour les demandeurs d’emploi indemnisés par le régime d’assurance chômage ou de solidarité:  

 - Notification initiale d’ouverture de droit de Pôle Emploi  
 - Et
 - En cas de perte de la notification initiale, un l'historique d'indemnisation fourni par Pôle Emploi 

 si cette notification date de plus d'un mois, le dernier titre de paiement des indemnités  

 

 

2) Pour les demandeurs d’emploi susceptibles d’être indemnisés (ou bénéficiaires de la convention de reclassement 
personnalisée (CRP) :  

 - Une photocopie de la lettre de licenciement ou contrat de rupture conventionnelle 
 - Et
 - en cas de convention de reclassement ou de contrat de transition professionnelle, le courrier d'acceptation de la 

convention remplace la lettre de licenciement 

 photocopie des 4 derniers bulletins de salaires  

 

 
3) Pour les demandeurs d’emploi non indemnisés :  

- Photocopie de l’historique de la situation  de demande d’emploi délivré par l’ANPE,  justifiant de 6 mois 
d’inscription dans les 18 derniers mois  et comprenant le cas échéant les périodes de stages ou de formation.  

 

4) Pour les bénéficiaires du RMI (Revenu Minimum d’Insertion), de l’Allocation de Solidarité Spécifique (ASS) ou de 
l’API (Allocation Parent Isolé) :  

 - Photocopie de l'attestation du bénéfice ou du paiement de la prestation  
 - Une copie du livret de famille ou un certificat de concubinage (pour les demandes formulées par le conjoint ou le 

concubin)  
 

 
5) Pour les jeunes de 18 à 25 ans révolus :  

- Copie de la pièce d’identité (uniquement)  

 

6) Pour les personnes de 26 ans à moins de 30 ans non indemnisées bénéficiant d’un emploi jeune et dont le 
contrat est rompu avant terme :  

 - Une copie de pièce d'identité 
 - Et

  

 une attestation de non indemnisation du Pôle Emploi ou sur l'honneur ou un contrat de travail ou tout document 
justifiant de sa rupture 

 
7) Pour les personnes de moins de 30 ans reconnues handicapées  

- Photocopie du justificatif de la reconnaissance de l’état de personne handicapée délivrée par la commission 
départementale des droits et de l’autonomie (COTOREP)   

 
8) Pour les salariés repreneurs de leur entreprise en procédure de sauvegarde, redressement ou liquidation judiciaire  

- Copie du jugement d’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire ou attestation du liquidateur, de 
l’administrateur judiciaire ou du juge commissaire  

 
9) Pour les personnes physiques créant une entreprise en zone urbaine sensible (ZUS) :  

- Copie du formulaire de déclaration d’entreprise (fourni par le CFE)  

 
10) Pour les bénéficiaires du complément du libre choix d’activité :  

- Photocopie de la notification de l’ouverture des droits ou du dernier paiement    3 – 28/06/2010 


